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ARTICLE 9
A T’alinéa 8, substituer aux mots :

«n’est plus obligatoire. Il est toutefois suffisamment prés et dans le champ de vision de la
personne »

les mots :

« est obligatoire ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le médecin se doit d'étre présent auprés du mourant jusqu'a ses derniers moments, assurer par des
soins et mesures appropriés la qualité d'une vie qui prend fin, sauvegarder la dignit¢ du malade et
réconforter son entourage.
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